
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
EN DATE DU 23 AVRIL 2012 

 
 

BUDGETS PRIMITIFS 2012 

 
Budget communal 
 
Il s’équilibre à la somme de 827.000 € en section de fonctionnement et 523.000 € en section 
d’investissement (restes à réaliser de 2011 inclus).  
 
Les recettes issues du produit des 4 taxes s’élèvent à 451.698 €, sans augmentation des 
taux décidée par le Conseil Municipal. 
 
A ce produit, il convient d’ajouter, suite à la suppression de la taxe professionnelle, les 
recettes nouvelles pour lesquelles les Communes ne votent pas de taux d’imposition : 
 
 Produit des I.F.E.R (Impôt Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux) :        63.167 € 
 Produit des C.V.A.E. (Contribution sur la Valeur Ajoutée des Entreprises) :  20.093 € 
 Compensation de l’Etat visant au maintien de la fiscalité après        24.306 € 

suppression de la taxe professionnelle :                                                                               
 
Voici les principaux investissements (TTC)  votés pour cet exercice : 
 
 Acquisition de terrains aux Ripeaux pour l’aménagement d’équipements  

publics suite à l’exercice du Droit de Préemption Urbain (la Commune est  
informée des mutations de propriété survenant sur son territoire et est  
prioritaire si le bien présente un intérêt public) , honoraires notariés inclus   3.000 € 
    

 Travaux de restauration extérieure de l’Eglise (3ème et dernière tranche)  
avec des crédits supplémentaires pour des travaux de sonorisation et 
de remplacement des portes bois de la façade Est    165.152 € 
 

 Fourniture et pose de moloks          21.000 € 
 

 Travaux enfouissement réseaux EDF et Telecom         71.985 € 
dans la traversée du hameau des Blais (travaux prévus avec la  
création du réseau de transit à la station d’épuration) 
 

 Subvention d’investissement versée au Budget de l’Eau en prévision 
des travaux de création des réseaux de raccordement à la station 
d’épuration            68.500 € 
 

Budget Eau et Assainissement 
 
Il s’équilibre à la somme de 94.600 € en section de fonctionnement et 363.650 € en section 
d’investissement (restes à réaliser de 2011 inclus dont la subvention attendue du Conseil 
Général pour 247.000 €). 
 
Les travaux votés en 2012 :  
 
 près de 16.000 € H.T sont affectés à des travaux visant à poursuivre la politique 

d’entretien du réseau visant à optimiser la gestion de notre ressource en eau.    . 



 

 
 Provision pour la création des réseaux de raccordement à la station  68.500 € 

 

Bonne nouvelle : depuis la réunion du Conseil Municipal, nous recevons un courrier 
du Conseiller Général annonçant le vote de la subvention pour la construction de la 
station d’épuration (196.126 €), les travaux de collecte (38.850 €) et les travaux de 
transit (11.200 €) pour un montant total de 246.176 €. 
 
Régie Municipale des Transports 
 
Il s’équilibre à la somme de 21.600 € en section de fonctionnement et 12.597,21 € en 
section d’investissement. 
 
La section d’investissement correspond aux crédits liés à l’amortissement du véhicule dont 
la durée a été fixée à 8 ans (le Conseil Général qui subventionne le service nous imposant le 
remplacement du véhicule tous les 8 ans). 
 
Les budgets 2012 sont acceptés et votés à l’unanimité. 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 
Moloks pour le tri sélectif 
 
Le tarif des moloks destinés au tri sélectif est amené à augmenter de façon très significative. 
 
Le Conseil Municipal décide de faire chiffrer le remplacement des bacs installés sur le 
parking de la salle polyvalente et sur la place de la Ville par des moloks et de prendre la 
décision lors d’un prochain Conseil Municipal. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 19 h 30.           
 
 
 
                                                       


